Namur, le 8 juillet 2010

Question écrite de Patrick DUPRIEZ à Monsieur Benoît LUTGEN, Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Patrimoine sur les conséquences d’une déclaration de superficie incorrecte par un exploitant agricole
Monsieur le Ministre, 

J’ai été informé récemment d’un dossier dont je n’exposerai que brièvement le contenu.  Il ne devrait en effet pas vous être inconnu puisque votre cabinet en a été saisi dès fin 2009. 
Au départ, il y a une demande de permis unique pour extension d’une exploitation agricole à Hotton par la construction et l’exploitation d’une porcherie industrielle. Le permis, initialement refusé par la commune, a été délivré sur recours par le Ministre Antoine, en février 2009. 

L’étude de ce dossier laisse apparaître plusieurs « erreurs » dans les superficies déclarées pour calculer le taux de liaison au sol de l’exploitation dont des erreurs d’addition manifestes.

A l’observation attentive, c’est toutefois la déclaration de superficie de l’exploitation elle-même qui semble largement incorrecte. 

Il apparait ainsi que :

· des terrains se trouvant sur le domaine de la défense (camp militaire de Marche en Famenne) ont fait l’objet de déclaration par l’exploitant alors qu’il n’y dispose d’aucun droit et n’y a nullement accès. Qui plus est, des primes MAE relatives à ces parcelles ont été obtenues par celui-ci.
· D’autres surfaces déclarées par l’exploitant sont erronées dans la mesure où elles n’ont fait l’objet d’aucun accord avec les propriétaires des terrains concernés qui sont, soit à l’abandon, soit exploités dans le cadre privé.
Il apparaît donc clairement que la superficie totale de cultures et de prairies pouvant recevoir les effluents d’élevage qui a été prise en compte pour estimer le taux de liaison au sol dans le cadre de la délivrance du permis a été surévaluée, avec comme conséquence un taux de liaison annoncé nettement plus bas qu’il ne le sera dans la réalité. 
A noter également l’octroi de subsides pour des mesures agroenvironnementales également calculés sur ces bases erronées. 

Ce différents éléments et d’autres plus détaillés ont fait l’objet de différents courriers adressés par l’asbl Pro Arduina Nostra  à votre Administration et à votre cabinet. 

Monsieur le Ministre, je voudrais vous poser les questions suivantes : 

· Une enquête a-t-elle été menée par votre Administration afin de vérifier l’exactitude de la déclaration de superficies cette exploitation à Hotton. Le cas échéant, quels en sont les résultats ? 

· Il semblerait qu’aucun justificatif ne soit demandé aux fermiers pour étayer leurs droits à déclarer des superficies ? Quelles vérifications sont-elles réalisées par votre Administration au sujet des déclarations de superficies rentrées par les agriculteurs ? 

· Est-il admissible que des agriculteurs puissent déclarer, sans contrôle apparent, d’importantes superficies sans pouvoir y épandre le moindre lisier et, néanmoins, les faire entrer dans leur calcul de taux liaison au sol ? A titre d’exemple, si les terrains militaires ne peuvent faire l’objet d’aucun épandage de lisier, pourquoi ces parcelles entrent-elles dans le calcul du taux de liaison au sol de cette porcherie ? 

· Quelles sont les conséquences pour un agriculteur d’une déclaration manifestement fausse ? Quelle attitude adopte l’Administration dans pareil cas?

· Que se passe-t-il si ces déclarations de superficies erronées ont donné lieu à des subsides ou aides financières ? Le préjudice pour la collectivité (aides indument versées : MAE, DPU, aide à l’investissement…), ne justifie-t-il pas une demande de remboursement  de la Région wallonne? Dans le cas qui nous occupe, outre les DPU et les MAE ainsi que le fait qu’un permis unique ait été octroyé sur base d’un taux de liaison au sol incorrect, des subsides à l’investissement ont été accessibles à cet exploitant grâce à ce taux considéré comme condition favorable.
· Quelles peuvent être les conséquences juridiques pour un permis unique dont il serait prouvé qu’il aurait été accordé sur base d’informations erronées voire mensongères ?

· Enfin, les citoyens qui  interpellent l’Administration ou le Ministre au sujet des déclarations de superficie concernant une exploitation agricole, voire concernant leur propre propriété alors qu’ils ne sont pas agriculteur, peuvent-ils s’attendre à une réponse argumentée et précise de l’Administration ?

Monsieur le Ministre, vous avez été interpellé il y a plusieurs mois au sujet de ce dossier. Quelle a été votre réaction à ce sujet ?
Je vous remercie d’avance pour vos réponses.
Patrick Dupriez

Lien du site du Parlement wallon 
 

http://parlement.wallonie.be/content/default.php?m=04&p=04-03-02&id_doc=28244
  
L'échéance pour la réponse à fournir par le Ministre est fixée au 9 août 2010.
